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DES ABONNÉS AU TELEPHONE 5

SÉANCE DU 8 JUILLET 4942

Fourniture des appareils aux abonnés du téléphone

.

Au cours de la séance dernière du Comité
qui a eu. lieu lundi 8 juillet, sous la prési-
dence de M. Charles Dumont, une longue
discussion s'est engagée sur les conditions
dans lesquelles l'Administration pourrait
adopler définitivement un Lype d'appareil té-
léphonique pour les abonnés des réseaux à
batterie centrale intégrale.

M. DE MONTEBELLO a montré Terreur com-
mise par l'Administration qui aurait dû ré-
aliser la batterie centrale intégrale lors de la
transformation du réseau de Paris en batterie
centrale d'appel et de fin de conversation. Le
Président de l'Association des Abonnés re-
grette que l'Administration subordonne la
réalisation de tout progrès à la mise au point
d'appareils nouveaux, tandis qu'il existe à
l'étranger des types d'appareils ayant fait leurs
preuves et donnant toute satisfaction.

L'appareil primé au concours ouvert par
l'Administration et dont les résultats seront
connus prochainement devrait, avant son
adoption définitive, être mis en service pen-
dant un temps assez long pour que les essais
théoriques fussent confirmés par les résultats
pratiques.

D'ailleurs, l'Association des Abonnés ne vou-
drait pas que l'Etat devienne marchand d'ap-
pareils téléphoniques et s'achemine ainsi vers
le monopole de la vente de ces appareils.
L'Administration pourrait arrêter un type
d'appareil répondant à certaines caractéristi-
ques uniformes et laisser aux constructeurs le
soin de vendre cet appareil aux abonnés.

M. FORSANS, rapporteur de la 3« Commis-
sion, partage la manière de voir de M. de
Montebello.

M. BOUCHARD, directeur de l'Exploitation
téléphonique, présente la justification de la
méthode suivie par l'Administration et se ral-
lie, en terminant, sous quelques réserves
de détail, à la proposition de M. de Monte-
bello, d'après laquelle l'Administration devrait
renoncer à la vente d'appareils aux abonnés.

M. CHARLES DUMONT rappelle avec véhé-

mence que cette question a été tranchée par la
Chambre et par le Sénat. Il s'étonne que
l'Administration abandonne, devant le Comité,
le point de vue qu'elle avait défendu devant le
Parlement et demande instamment qu'il soit
sursis à toute décision pour permettre à M.
Chaumet d'assister à celle discussion.

M. VARENNE appuie cette proposition.
M. MANDEIX combat la vente d'appareils

par l'Etat, tandis que M. BOUCHARD bat pru-
demment en retraite sur les propositions que
le Président vient de lui indiquer. Il est con-
vaincu, d'ailleurs, que le fond du débat est
renvoyé à une prochaine séance.

On adopte alors les deux voeux suivants :
4° Que l'Administration demande des pro-

positions aux constructeurs des quelques meil-
leurs types d'appareils pour la fourniture en
vue d'un essai, à toutes fins utiles et indépen-
damment du type choisi, d'une cinquantaine
d'appareils de ces meilleurs types ;

i0 Que l'Administration autorise les cons-
tructeurs agréés par l'Etat à fabriquer pour
les vendre aux abonnés, comme actuellement,
les appareils conformes au type unique choisi,
sous la réserve que les modèles qu'ils consti-
tueront seront agréés par l'Administration.

Ce second voeu, dans la forme où il était
présenté primitivement réservait aux seuls
fournisseurs actuellement agréés par l'Admi-
nistration, la faculté de vendre à l'avenir, des
appareils. M. MONTRRAND ayant montré qu'une
telle disposition créerait une sorte de privilège
en faveur des fournisseurs actuels et limite-
rait la concurrence, le Comité s'est rallié au
texte plus large qui précède.

Le premier janvier 4914 a été, ensuite, in-
diqué comme date probable de la mise en
service du nouveau type d'appareils à batterie
centrale intégrale.

IE NOUVEAU 11111 [MÏIIL
DE GUTENBËRG

Cet article complète les quelques renseignements
déjà donnés dans un de nos précédents bulletins.

Les abonnés au téléphone dont les numéros
sont compris dans la série 200 vont être infor-
més que leur ligne est rattachée au multiple
qui vient d'être installé dans le bureau central
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Gutenberg reconstruit. Quanta ceux des séries
400 et 300, ils resteront reliés pendant encore
plusieurs mois au baraquement qui fut édifié
après l'incendie.

On sait, que cet incendie détruisit tous les
meubles téléphoniques installés dans les trois
derniers étages et que les dix-huit mille abon-
nés du Gutenberg furent privés de toute com-
munication téléphonique. L'interurbain, qui se
trouvait au premier étage, bien qu'il eût été
épargné par les flammes, était hors de ser-
vice. En outre, près de deux cents lignes télé-
graphiques, qui passaient par le Gutenberg,
avaient été détruites par l'incendie. Les com-
munications électriques de Paris avec la pro-
vince et l'étranger élaient ainsi à peu près
complètement supprimées,

MM. Barthou, ministre des travaux publics,
et Simyan, sous-secrétaire d'Etat des postes et
des télégraphes, réunirent les directeurs et les
chefs de service. De nombreux projets lurent
exposés ; mais il fallait parer au plus vite à la
situation. Les lignes télégraphiques furent
promptement remises en état. Quant aux abon-
nés du Gutenberg, ils se trouvèrent, après
quelques jours d'attente, reliés au bureau cen-
tral téléphonique le plus voisin de leur quar-
tier, en attendant la mise en service du bureau
provisoire que l'on aménageait rue Gutenberg,
en l'adossant d'un côté à l'hôtel des postes, et
de l'autre au mur du bureau incendié. Cepen-
dant, sur l'avis des architectes des postes, qui
avaient constaté que les sous-sols et le rez-de-
chaussée étaient restés à peu près intacts, on
décida de reconstruire le Gutenberg en con-
servant les anciennes fondations. Les travaux
devaient être achevés en quelques mois : ils
durent depuis bientôt quatre ans.

La reconstruction de l'édifice est, il est
vrai, terminée et le multiple des 200 va, ainsi
que nous l'avons dit, être mis en service très
prochainement ; mais il reste encore à ins-
taller les multiples des 400 et des 300 et à
effectuer divers aménagements techniques, qui
demanderont bien encore dix ou douze mois
de travaux. Après avoir consolidé les princi-
paux points d'appui dans les sous-sols et le
rez-de-chaussée et réparé les murs du 1er éta-
ge, on a réédifié les 2e, 3e et 4e étages, en les
élargissant de un mètre en encorbellement sur
la rue Gutenberg. Le bâtiment est construit
en béton armé et charpenté de fer ; la façade

extérieure est recouverte de briques de faïence.
Le sous-sol est réservé à l'entrée et au clas-

sement des câbles, au dépôt de matériel et à la
remise pour les voilures des équipes. La
chaufferie est installée du côté de la rue Jean-
Jacques Rousseau. Au rez-de-chaussée sont
maintenus les vestiaires, la cantine, la salle de
repos et les divers services accessoires. Une
salle d'extension pour les multiples sera amé-
nagée au 4er étage, à côlé des bureaux admi-
nistratifs. Les multiples des séries 100 et 300
seront installés dans la salle du 2fc étage, qui
mesure 63 mètres de longueur sur 44 de lar-
geur. La salle du 3e étage est réservée aux
répartiteurs, aux accumulateurs, aux machi-
nes et à l'atelier de réparation. Enfin le multi-
ple de la série 200 a été installé dans la salle
du 4c étage. L'appartement du chef de bureau
et les bureaux seront aménagés aux quatre
étages de l'aile Jean-Jacques Rousseau.

Les lignes des abonnés, après avoir été
groupées dans les chambres de raccordement
qu'elles rencontrent sur leur parcours, arrivent
dans les sous-sols du bureau par des câbles
sous plomb isolés à la soie et au colon et con-
tenant chacun 448 paires de fils. La montée
des câbles du sous-sol à la salle des réparti-
teurs se fait par une cheminée hermélique-
ment close, avec cloisonnement horizontal à
la hauteur de chaque étage. Les câbles sont
ouverts sur le répartiteur ; les fils s'épanouis-
sent le long de l'énorme appareil, courent le
long des réglettes et sont ensuite dirigés vers
les multiples du 2e ou du 4e étage, et chaque
ligne d'abonné vient aboutir à sa place dans
le tableau où elle est groupée.

Dans la salle d'extension réservée au 4or
étage seront placés des groupes de départ sans
multipliage, sur lesquels sera essayé le système
de la répétition du signal d'appel.

Les. précautions les plus minutieuses ont
été prises afin d'éviter le retour d'urf désastre
pareil à celui de 1908. Tous les câbles ont été
soigneusementignifugés. Chaque ligne d'abonné
est munie d'un fusible très sensible,'avec un
dispositif spécial. Des interrupteurs ont été
placés de distance en distance, grâce auxquels
le courant sera coupé à la moindre alerte.
Des extincteurs sont accrochés le long des
murs et sur tous les meubles téléphoniques.
On a en outre aménagé à chaque étage deux
postes puissants contre l'incendie.
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Le Service Téléphonique
pendant les mois d'été

M. Chaumet, sous-sècrétaire d'Etat aux P.
T. T., a eu l'excellente pensée de détacher vers
les stations les plus fréquentées'un très grand
nombre de postiers et de télégraphistes supplé-
mentaires qui renforceront le personnel des
services existants.

Depuis son arrivée à la tête des P. T. T.,
M. Chaumet avait créé trois nouvelles brigades
dites de réserve — ce qui porte leur nombre à
vingt-six—qui ont dirigé déjà sur soixante-
huit stations balnéaires ou de montagne 460
employés pris parmi les meilleurs et connais-
sant, pour la plupart, plusieurs langues. La
brigade de Paris en fournit à elle seule 425.

C'est ainsi que Yichy a reçu 40 employés,
Biarritz 21, Royan 49. Les plages normandes
ont été gâtées avec 33 employés pour Trou-
ville, 15 pour Deauville, 44 pour Cabourg, 6
pour Houlgate, 5 pour Villers ; les plages bre-
tonnes avec 42 employés pour Dinard, 9 pour
Saint-Malo. La Savoie a reçu un contingent de
23 employés pour Aix-les-Bains, 44 pour Cha-
monix, 40 pour Evian ; les Pyrénées 48 pour
Lourdes, 45 pour Cauleretf, 43 pour Tarbes,
8 pour Bagnères-de-Bigorre ; l'Auvergne, 44
pour Clermont-Ferrand, 8 pour la Bourboule,
8 pour le Mont-Dore, 7 pour Chàtel-Guyon, 6
pour Royat.

En outre, les directeurs départementaux
ont élé autorisés à renforcer au moyen des
ressources mises directement à leur disposition
le personnel des « petits trous pas cher », où
l'affluence des baigneurs nécessiterait cette
mesure. Ce qui portera le nombre des P. T. T.
supplémentaires à près de 600.

A ce sujet, voici une très intéressante étude
sur les déplacements téléphoniques en Amé-
rique.

Les chiffres qui y sont cités et la manière
dont les compagnies américaines arrivent à
assurer le service à leurs abonnés pendant les
mois d'été, prouvent, une fois de plus, com-
bien nous sommes en retard, en France, sur
toutes ces questions.

Quand New-York et sa banlieue émi-
grent dans les stations d'été.

La grande migration des habitants de New-
York vers la mer, la montagne ou la maison des
champs entraîne une énorme surcharge de tra-
vail dans tous les services de la Compagnie des
téléphones. Tous les abonnés demandent à ce
que leurs téléphones les suivent dans leurs
nouvelles demeures et exigent qu'à leur arrivée
les appareils téléphoniques soient en état de
servir aux communications ; beaucoup même
ne pourraient supporter la moindre interrup-
tion dans leur service. Ce qui fait que tous les
services sont forcément entraînés dans ce mou-
vement.

Le service commercial a, pour sa part, les
changements d'annuaire et les ordres à donner
pour que le travail nécessaire aux déplace-
ments soit fait;

Le service du matériel, la dépose et la repose
des appareils et les travaux de pose des fils ;

Le service des communicationsa à sa charge
le devoir d'assurer le bon fonctionnement des
nouveaux numéros.

Mais, en mai et juin, les déplacements ne
font que commencer et continuent en s'aug-
mentant pour arriver, au moment de la clôture
des universités et des écoles, à une bousculade
énorme qui fait que chacun a hâte de fuir vers
la mer ou la montagne.

L'exode des abonnés de quelques-uns des
réseaux urbains est presqu'incroyable ; ainsi,
le réseau de Brooklyn, qui compte 7.328 abon-
nés, 3.650 de ces abonnés, c'est-à-dire 50 %,
s'en vont à leurs séjours d'été entre le ier mai
et le 4er juillet. Ce déplacement de la moitié
des abonnés réduit forcément dans les mêmes
proportions le nombre des communications ;
mais il ne faut pas oublier que plus de 4.800
des abonnés en déplacements font aussi dépla-
cer leurs appareils et font suivre leurs commu-
nications ; ce qui ajoute un gros travail aux
différents services de la Compagnie.

Suivons un peu quelques-uns de ces abon-
nés dans leurs déplacements. On se rappelle
que, lors de la ruée vers les champs d'or de
l'Quest — l'Eldorado de tous les rêves — des
villes entières naissaient en une nuit, pareilles
à des champignons. Le développement prodi-
gieux du nombre des abonnés téléphoniques
dans les stations d'été les plus fréquentées est
presque aussi étonnant.
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Ainsi la ville de Magnolia, une petite ville
qui compte 66 abonnés, en a, en été, jusqu'à
324 ; ce qui représente une augmentation de
500 o/0.

Les mêmes faits se reproduisent dans pres-
que toutes les villes des côtes Nord et Sud de
l'Etat du Massachusetts. Et ces chiffres ne sont
qu'une indication partielle de l'énorme labeur
qui se concentre dans les réseaux téléphoni-
ques de ces différentes villes.

Les grands hôtels regorgent de visiteurs et
le service téléphonique y étant des plus consi-
dérables et s'étendant fort avant dans la nuit,
constitue une des parties les plus importantes
du travail du bureau, exigeant des opérateurs
spéciaux pour le service de nuit.

Le réseau téléphonique de la ville de Hull
peut êlre également donné en exemple.

En hiver (4944) le nombre de ses abonnés,
au maximum, était de 278 ; en été (4940) il a
été de 900 ; ce qui fait une augmentation de
324 °/0. Proportionnellement le nombre des
employés de ce réseau qui était de 3 en hiver
est devenu de 49 en été ; et le nombre des
appels qui était de 574 par jour en janvier
s'est élevé à 44.267 en juillet. Les multiples
qui étaient au nombre de 2 en hiver, 9 en été
fonctionnèrent et le service fut de plus facilité
par un nouveau système d'appels faits par
circuits. 1

La Compagnie grâce à l'expérience acquise
durant les années précédentes et à la pré-
voyance des chefs de ses différents services est
actuellement bien plus à même de satisfaire
aux exigences de tous ses abonnés en villégia-
ture, qu'elle ne l'était il y a quelques années ;
mais, malgré tous ses efforts, il y a encore dans
certaines localités quelques petits retards ; ces
retards se produisent surtout dans les centres
très mondains où les villégiatures sont encore
plus nombreuses qu'on ne pouvait le prévoir.
Le développement du service du matériel doit
aussi aller de front avec le développement des
autres services ; c'est à ce service qu'incom-
bent en effet l'installation et l'équipement des
multiples supplémentaires, la pose des lignes
et des appareils ; il doit aussi fournir les équi-
pes d'opérateurs ou d'opératrices de qui dé-
pendent — surtout à l'heure de presse, quand
les communications et les appels se succèdent
sans relâche — le bon fonctionnement et la
réputation d'efficacité du réseau.

Nous n'avons pas touché dans cette petite
étude à la question des opératrices et de leur
travail ; car, une fois les installations faites, la
tâche leur revient.

La question est assez compliquée ; à Hull,
par exemple, et cet exemple tient bon pour
presque toutes les autres stations d'été, il n'y
a qu'un très petit nombre de jeunes filles habi-
tant dans le voisinage du bureau central qui
soient désireuses d'employer les mois d'été au
travail téléphonique, pour celte raison que
leurs familles étant généralement établies
dans le commerce à Hull, si elles travaillent,
elles préfèrent naturellement travailler dans
le commerce familial, ce qui fait que la Com-
pagnie est forcée de recruter son personnel
d'été dans les grandes villes.

On a donc pris l'habitude de reviser en jan-
vier la liste des opératrices qui ont été au
service de la Compagnie pendant les mois d'été
des années précédentes et de leur faire subir
de nouveau un court apprentissage pour les
mettre au courant des nouveaux matériels et
des nouvelles méthodes que la Compagniepour-
rait avoir adoptés depuis leur départ. Ce qui
fait qu'avant l'ouverture de la saison d'été, elles
sont d'excellentes opératrices et tout à fait au
courant des dernières nouveautés téléphoni-
ques.

De plus, d'une saison à une autre, et pen-
dant toute l'année, la directrice du service
s'occupe de rechercher et d'engager toutes les
jeunes filles qu'elle estime aptes au service de
la Compagnie ; leur instruction se fait ainsi
bien à l'avance, de façon à ce qu'elles soient
complètement au courant du service quand le
moment de la grande presse des mois d'été
arrivera.

La suppression de la carte-lettre
non gommée.

Le modèle de carte-lettre non pliée et non
gommée, qui a été créé en 1886, en vue de ré-
pondre à des besoins signalés à l'administration
des Postes, n'a jamais, en fait, été demandée
que très exceptionnellement par le public. En
conséquence, et par mesure de simplification,
l'administration a décide la suppression de ce
modèle de carte-leltre et le retrait d'office dans
les bureaux des exemplaires s'y trouvant au-
jourd'hui.
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MONDIAL

Nombre de Augmentation g, S ||"^
„.„„ téléphones pendant l'année | o | §"-8

YS - ,9!0 |s |g"l
l»J«nT.l«ll

Nombpe
- £ **;§"

Etats-Unis 7.595.938 000.2*6 8.6 G7.4 8.1

Canada 284.373 45.184 1S.8 2.5 3.7

EUROPE

Autriche 112.004 16.704 17.5 1.0 0.4
Belgique 47.048 4.907 11.5 0.4 0.6
Bosnie 747 151 25.3 0.04
Bulgarie 2.303 253 12.3 0.05
Danemark. ... ! 94.531 7.095 8.1 0.9 3.5
Kspagnc 'io.OOO 196 0.S 0.2 0.13
Finlande 30.478 » » 0.3 1.0
France c?32.7-i:îj 21.079 9.9 2.0 0.0
Get;niuin tëmpire. 1.068.849 100.7'iS 10.4 fl.5 1.6
Grande-Bretagne. 648.832! 45.235 7.5 5.S 1.4
Grèce. ...... 1.7921 290 19.3 0.00
Hongrie 58.500] 7.481 14.0 0.5 0.2
Italie 70.1391 7.893 12.0 0.0 0.2
Luxembourg.

.
3.334 220 7.0 1.3

Nnrwcjçe 0Î.000 5.047 9.S 0.0 2.G
Pays-Bas 64.020 6.207 10.6 0.6 1.1
Portugal 6.765 451 7.1 0.1
Roumanie 15.000 812 5.7 0.1 0.2
Russie Ir0.850 20.377 15.0 1.3 0.1
Serbie 2.035 1.075 6S.9 0.1
Suéde 187.411 13.386 7.7 1.0 3.4
Suisse 78.736 4.978 6.7 0.7 2.1

TOTAI 2.966.553 265.225 9. S 26.3 0.7

Amérique du Sud 85.744 13.642 18.9 0.8 0.2

Tous les attires pais . . .
339.285 92.671 37.G 3.0 0.03

Total mondial.
. .

11.271.S93 1.016.908 9 9 100.0 0.06

Ce tableau montre que, comme les années
précédentes, l'Allemagne et l'Angleterre res-
tent à la têle du développement téléphonique
en Europe, l'Allemagne ayant environ 36 0/0
et l'Angleterre 220/0 de tous les téléphones
européens. De tous les autres pays, un seule-
ment, la France, dépasse 200.000 téléphones
et seulement aussi trois autres, l'Autriche, la
Russie et la Suède, ont plus de 100.000 télé-
phones chacun. Le nombre total dans six
Étals importants européens, la Belgique, la
Norwège, le Danemark, la Hongrie, l'Italie et
les Pays-Bas, est inférieur à celui du nombre
de téléphones dans la ville de New-York; pen-
dant que Chicago a plus de téléphones que la
France et. Boston plus qu'en Autriche, les

trois royaumes Scandinaves réunis sont infé-
rieurs d'environ 57.000 téléphones à la quan-
tité totale de téléphones dans la ville de New-
York.

La Coopération des

Systèmes téléphoniques

Manuel et Automatique

(Nous croyons que les conclusions d'un tra-
vail très documenté sur les divers systèmes
d'exploitation téléphonique en Italie intéresse-
ront nos lecteurs, ces conclusions tendant à
une coopération dans l'avenir de l'automatisme
avec le système manuel, c'est dans cet ordre
d'idées que l'on voit généralement l'application
des deux systèmes.)

Nous rappellerons que l'élude faite ne cons-
titue qu'un complément à celle exécutée par la
Direction générale des télégraphes de l'Etat en
ce qui concerne la réforme des réseaux télé-
phoniques italiens.

Cette Direction générale, en effet, à la fin
de 1908, d'accord en cela avec le Conseil Tech-
nique Administratif des Téléphones de l'Etat,
reconnut que, pour que cette réforme donnât
un bon résultat, il était nécessaire de la baser
sur l'application des commutateurs manuels
et d'installer, pour tous les nouveaux réseaux,
des systèmes et appareils d'une valeur pratique
sûre et prouvée ; elle faisait cependant une
réserve pour les systèmes automatiques et
semi-automatiques, pour lesquels elle propo-
sait une étude spéciale, et affirmait la néces-
sité de suivre toutes les expériences impor-
tantes qui pourraient fournir les éléments de
jugement sûrs pour les applications futures.

Après cela, cette étude s'est compliquée
d'une espèce d'antagonisme qui s'est créé entre
les deux systèmes, manuel et automatique,
antagonisme qui n'a pas sa raison d'être puis-
que, comme nous l'avons vu, les deux systè-
mes, au lieu de tendre à s'éliminer l'un l'autre,
ne peuvent en réalité que se compléter mu-
tuellement.

En effet, en étudiant et analysant le pro-
blème, sans en faire une question d'opinion
personnelle ou de sentiment, mais seulement
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en se basant sur des chiffres, comme en réa-
lité doit être analysée toute question techni-
que, on voit facilement que l'automatique peut
et doit être un complément utile des installa-
lions téléphoniques, mais on reconnaît que,
en l'état actuel de la technique, la base fonda-
mentale de ces installations ne peut être cons-
tituée qu'avec des systèmes manuels, si l'on
veut assurer le meilleur service pour les abon-
nés et la meilleure exploitation au point de
vue économique pour l'Administration.

L'avenir apportera certains grands progrès
aux autocommutateurs, progrès qui pourront
changer la conclusion à laquelle nous sommes
arrivés ; mais actuellement, on ne peut pas ne
pas reconnaître que, comme en Italie, il n'existe
pour ainsi dire pas d'installation téléphonique
urbaine moderne qui puisse donner un bon
service ; la Direction Générale des Téléphones
fait bien de proposer et de vouloir constituer
en premier lieu une base sûre pour ses instal-
lations urbaines, au moyen de l'installation de
bureaux centraux manuels exécutés avec des
systèmes sûrs et approuvés pratiquement, et
qu'elle fait bien d'étudier l'application ulté-
rieure de l'automatique à la décentralisation
de ces réseaux fondamentaux, parce qu'un
tel programme est basé sur les seuls crileria
qui puissent conduire le service téléphonique
italien vers un véritable et sûr progrès.

{Annales des P. T. T.).

LES
COMPTEURS DE CONVERSATIONS

TÉLÉPH0NIOUES EN ANGLETERRE

A une question qui lui avait été posée pour
savoirsi l'enregistrementdes conversations dans
les bureaux téléphoniques centraux était abso-
lument automatique ou si seulement les con-
versations étaient simplement notées par les
opératrices et aussi si les abonnés avaient une
garantie que le nombre de leurs conversations
fasse l'objet d'un enregistrement exact, le Post-
master General, M. Herbert Samuel, a fait la
réponse suivante :

Dans les grands bureaux centraux du Post-
Officé où les conversations sont enregistrées au

moyen de compteurs reliés aux lignes d'abonnés
sur les meubles à batterie centrale, aucune
conversation ne peut s'enregistrer sur une ligne
quelconque tant que celle dernière n'est pas
reliée à une autre ligne. L'enregistrement n'est
pas absolument automatique; il n'a lieu que si
l'opératrice abaisse un bouton qui commande
le compteur. L'objection que rencontre l'emploi
d'un système absolument automatique consiste
en ce qu'un pareil système ne distinguerait pas
entre les appels suivis de conversations nulles
et les appels sans suite. Des compteurs des
mêmes types que ceux utilisés par le Post-Office
sont d'un emploi général dans tous les grands
bureaux centraux des Elats-Unis et les résultats
sont considérés comme satisfaisants. Le Post-
Office étudie actuellement les éléments d'un
dispositifquienregistrcraautomatiquementtous
les appels, mais permettra l'annulation des
appels sans suite, tout en avisant, en même
temps, l'abonné intéressé de cette annulation.
Si ce dernier appareil donne satisfaction dans
la pratique, on le meUra à la disposition des
abonnés qui consentiront à payer une minime
redevance supplémentaire pour son emploi.

La Poste Restant
Le Comité consultatifdes P. T. T. s'est occupé

de l'importante question des abus de la poste
restante.

Un rapport très documenté a été présenté
sur celte question par M. Arthur Bernheim au
nom de la Commission compétente. Après une
intéressante discussion à laquelle ont pris part
MM. Bernheim, Marty,Cahen,Dupont,sénateur,
Mazoyer, Montbrand et Mandeix, le Comité a
adopté les voeux suivants :

I. — Que la carte de visite et l'enveloppe
d'une lettre reçue poste restante, ne soient plus
considérées comme des pièces suffisantes pour
obtenir la délivrance d'objets ordinaires adres-
sés sous un nom à la poste restante ;

II. —Que l'Administration prenne l'initiative
des mesures nécessaires pour que les garçons
mineurs de 16 ans et les jeunes filles âgées de
moins de 18 ans ne soient pas admis à retirer
des correspondances adressées poste restante,
sans l'assistance ou l'autorisation écrite des
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parents, du tuteur ou d'une personne adulte
appartenant à la famille ou chargée de l'édu-
cation de l'enlant;

III. — Que le Gouvernement propose au
législateur d'interdire aux « postes restantes
privées », la remise des correspondances des-
tinées à des mineurs, en attachant une sanction
pénale à cette interdiction.

Cartes suisses de poste restante
Depuis le 1er mai 1912, l'Administration

suisse délivre au public désireux de faire usage
de la poste restante, des caries, sur le vu des-
quelles il peul retirer au guichet les correspon-
dancesordinaires avcclcmaximunde garanties.

Jusqu'ici en Suisse, comme en France, les
lettres simples adressées poste restante étaient
remises sans justification d'identité. On s'y con-
lenlail de dénonciation exacte des initiales ou
des chiffres dans l'ordre de la suscription, de
la présentation d'une pièce banale telle que
l'enveloppe d'une lettre précédente reçue ou une
carte de visite.

Désormais la carte de poste restante permet-
tra au public sérieux de correspondre en toute
sécurité. Elle comporte les seules indications
suivantes portées à la main ou au moyen d'un
composteur: numéro d'ordre, désignation du
bureau de poste distributeur, dates successives
du renouvellement. Moyennant une taxe men-
suelle de 30 centimes, représentée par un tim-
bre posle d'égale valeur collé sur la carte et
oblitéré par l'agent du guichet, on peut pro-
longer indéfiniment la validité de cette pièce.

Cette carte, outre la sécurité qu'elle donne
au public, facilite pour le bureau le classement
et la distribution des objels, car elle supprime
l'usage des chiffres, initiales, noms d'emprunts,
remplacés avantageusement par la seule men
lion de Carte N°... ainsi que l'emploi de fiches
de rappel ou de référence, la carte n'étant vala-
ble que pour le bureau qui l'a émise ; la taxe
perçue compense le travail supplémentaire
occasionné par ce mode de livraison et son
taux relativement élevé éloigne de la ooste
restante les enfants, les mineurs, en un mot
les clients spéciaux qui font parfois, à tort,
condamner cette institution par certains mora-
listes.

Cette innovation intéressante mérite l'atten-

tion et pourrait être imitée sans le moindre
inconvénient par les autres administrations de
l'Union.

La délivrance de ces cartes au guichet sur
simple demande du public n'entraînerait en
effet aucune formalité, aucune complication
d'écritures; elles seraient numérotées au fur et
à mesure des besoins soit par le Receveur qui
les recevrait et les garderait comme valeurs en
caisse à la façon des timbres et autres figurines
postales, soit par la Direction qui en approvi-
sionnerait les bureaux de son ressort.

Chronique Judiciaire

Menaces de mort... par téléphone
M. Dufonil, séparé de l'ait do su femme, télé-

phonait à celle-ci, le 2 juillet dernier : « Si tu ne
ventres pas, je te tuerai d'abord et je me tuerai
ensuite ».

Le lendemain. M. Dufpnil se présentait à l'hô-
tel où M"10 Dufonil est femme de chambre.

Celle-ci fit arrêter son mari qui, hier, assisté
de M0 V. Bataille, a. comparu devant la dixième
chambre, sous l'inculpation de menaces de
mort... par téléphone.

Le prévenu a été condamné à quinze jours dp
prison.

Les automobiles des Postes
Le chauffeur Giboin, automobiliste de l'admi-

nistration des postes, renversait, le 1er novem-
bre 1911, rue des Pyrénées, M11" Joly, doreuse,
âgée de vingt et un ans. Lajeune fille dut garder
le lit durant cinq mois.

Hier, M. Giboin était poursuivi, devant la neu-
vième chambre, sous l'inculpation de blessures
par imprudence.

La population parisienne, lui a dit M. le prési-
dent Ausset, est décimée par vos automobiles.

La prévenu. — Un délai réglementaire, que
nous ne saurions dépasser, nous est fixé pour ef-
fectuer notre travail... Nous sommes obligés d'al-
ler vite...

Sur réquisitoire de M. le substitut Granié et
après plaidoirie de Mc Imbrecq. le tribunal a con-
damné l'inculpé à deux mois d'emprisonnement
et à 6.000 francs de dommages-intérêts envers
M 11" Joly. L'administration des postes a été dé-
clarée civilement responsable.

Aussitôt après le prononcé du jugement, M.
Giboin a posé cette question au président :

Sans sursis?
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M. le président Ausset. — Certainement, sans
sursis. Si la loi nous eût permis de vous condam-
ner à une peine plus élevée, nous n'aurions pas
manqué de le faire...

Le condamné n'insista pas et se retira.

TRIBUNE:

Paris, 9 juillet 1912.
Monsieur le Président de l'Association

des Abonnés au Téléphone.
Voulez-vous me permettre de recourir à

votre haute intervention pour essayer d'obtenir
satisfaction de l'Administration des postes,
télégraphes et téléphones de la région de
l'Oise :

Suit la lettre adressée le 28 mai dernier, à
laquelle il ne m'a été répondu que partielle-
ment, et encore pour me prouver que, con-
trairement à mes dires, tout est pour le mieux
dans la plus parfaite des administrations :

28 mai 1912.
Monsieur le Directeur

des Postes de l'Oise à Beauvais,
Propriétaire du Parc aux Dames (commune

d'Auger-Sainl-Vincent) où je paie annuelle-
ment plus de trois mille francs de contribu-
tions, je n'ai jamais pu obtenir la très grande
faveur dont jouissent les habitants d'Auger-
Saint-Vincent, ceux de Duvy et d'Ormoy (tou-
tes communes de quelques cenlaines d'habi-
tants), c'est-à-dire recevoir mon courrier deux
fois par jour.

Eh bien ! le préposé à la seule distribution
qui m'est faite le matin (entre 8 h. et 10 h.1/2 !!)
trouve que c'est encore beaucoup trop et, de
son autorité privée, il s'abstient purement et
simplement de faire son service, notamment
certains jours de fêtes et surtout les lende-
mains de ces jours de fête. C'est ainsi qu'au-
jourd'hui mardi, rien ne m'a été apporté, ni
mes journaux quotidiens, ni certaine lettre
personnelle que je comptais recevoir absolu-
ment ce matin et qui est certainement en
panne à Crépy.

Afin de s'éviter le voyage au Parc, il avait
imaginé dans ces derniers temps de remettre
mon courrierà quelque indigène qui pourrait....

avoir l'occasion de venir au Parc (tout comme
au bon temps des diligences). C'est ainsi que,
le 20 avril dernier, il remettait à la petite fille
de mon jardinier (qu'il avait attendue à la
sortie de l'école) une carte-lettre (que je joins
à la présente). Cette carte-lettre contenait un
mandat-poste de 120 francs ; c'est par l'effet
d'un miracle que le mandat est arrivé à desti-
nation, la petite fille ayant jugé bon d'ouvrir la
lettre en roule.

Je crois tout à fait superflu d'insister sur ce
qu'il y a de vraiment phénoménal dans la
situation qui m'est faite à 56 kilomètres de
Paris et je compte sur votre bienveillante
sollicitude pour que me soit donné satisfaction.

Veuillez agréer, etc
P. S.— Puisque l'occasion m'en est oflerte,

je prends la liberté de vous signaler, dans le
service des téléphones, une irrégularité qui
fatalement me sera préjudiciable à bref délai:

Deux poteaux qui font partie de la ligne
installée entièrement à mes frais (soit mille
francs) il y a une dizaine d'années, ont été cul-
butés par le vent, il y a plus de 6 mois. A
maintes reprises, j'ai fait signaler cette situa-
tion au bureau de Crépy : rien n'a été fait, et
rien ne sera fait, parait-il, l'Administration
trouvant que « c'est très bien comme ça ».
En attendant, les fils pendent lamentablement
à portée de la main du premier mallaiteur qui
voudra se payer la fantaisie de les couper.

Autre détail à signaler :

On a installé dans ces derniers temps à
Duvy, à proximité de ma ligne téléphonique,
une ligne de lumière et de transport de force,
sans se préoccuper aucunement des phéno-
mènes d'induction qui pourraient se produire
et se produisent, en effet, à chaque instant,
occasionnant dans l'appareil une friture épou-
vantable qui en rend l'usage absolument im-
possible.

Est-il utile d'ajouter qu'en cas d'orage,
l'usage du téléphone pourrait alors devenir des
plus dangereux.

Je vous remercie à l'avance de votre bien-
veillant concours et j'ai l'honneur, etc

Signé : E. DÉJARDIN.
109, boule\ard Ilaussmann.

IPour faire suite à votre expériencesur les com-
munications téléphoniques en France, nous vous
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signalons qu'il faut k heures, pas une minute de
moins, pour avoir la communicationavec la ville
d'Angers qui, comme vous le savez, est en France.
Avec le train on y est en cinq heures !

[Le Matin). L. TENIN,
libraire, Si, rue Soujjlol, Paris.

QoKos de partout
Le développement dutéléphone en Suède

Peut-être pour l'Europe, pourrait-on définir la
Suède « le pays des téléphones ». Les étrangers
y sont frappés de l'emploi constant qu'on en fait
et de l'extrême commodité qui en résulte tant
pour la rapidité de l'expédition des alïaires que
pour l'agrémentdes relations sociales. Dans cha-
que famille, pour modeste qu'elle soit, le télé-
phone apparaît indispensable. Il faut dire que le
prix de l'abonnement est beaucoup moins élevé
qu'à Paris et qu'il est largement récupéré par
l'économie des frais de correspondance et sur-
tout des courses évitées. Stockholm est la ville
d'Europe qui. proportionnellement au nombre
des habitants, possède le plus grand nombre de
téléphones.

Rien donc de surprenant à ce que l'industrie
des téléphones, dans des conditions aussi encou-
rageantes, ait pris un développementconsidéra-
ble.

La Société générale des téléphones de Stock-
holm fut fondée en 1888, et toute son immense
clientèle était aussitôt acquise .à la Société de
fabrication fondée par Ericsson. Les alïaires de
celle-ci atteignirent par un progrès continu le
plus vaste essor. En 1b96, se formait la Société
des téléphones L.-M Ericsson, au capital de
1.OUI).000 de couronnes. En 1901, ce capital fut
porté à 3.400.000 couronnes et en 1909 à son
chiffre actuel de. 6.800.000 couronnes.

La graphique ci-après montre l'ascension de la
fabrication depuis les premiers 5 000 appareils
téléphoniques en 1884' jusqu'au chiffre d'un
million atteint le 17 février 1912.

APPAREILS FABRIQUÉS

Nombres Dates

1.000.000 17 février 1912
900.000 décembre 1910
800.000 août 1909
700.000 août 1907
600.000 mai 1906
500.000 novembre 1904
400.000 février 1903
300.000 décembre 1900
200.000 décembre 1898
100.000 juin 1896
20.000 12 janvier 1889

5.000 octobre 1884

Les télégrammes extra-urgents
Tous les télégrammes sont naturellement ur-

gents. Mais il en est de plus urgents que les au-
tres. Il faut donc faire des distinctions.Ces distinc-
tions, il incombe à l'expéditeur de les spécifier.
L'administration des P. T. T. est résolue à en
tenir compte.

Le comité consultatif des P. T. T. a. en effet,
émis le voeu, au cours d'une de ses dernières
séances, de voir s'effectuer « la création d'un
service de télégrammes urgents dans les rela-
tions intérieures ».

M. Chaumet. sous-secrétaired'Etat des P. T. T.,
dans son souci de tenir compte des indications à
lui fournies par le comité consultatif, étudie ac-
tuellement la question de ces télégrammes ur-
gents.

Tout fait prévoir prochainement la création, à
ce propos, d'un service spécial. Le public s'en
réjouira.

Le téléphone dans l'armée allemande
L'armée allemande a muni toutes ses troupes

d'installations téléphoniques, qui leur permettent
de se tenir en communication constante avec
leurs avant-postes les plus éloignés sur le ter-
rain des opérations. Chaque division dispose d'un
corps spécial de téléphonistes entraînés et placés
sous le commandement d'un sergent ; tous les
hommes sont montés et emportent avec eux sur
des camions l'équipement nécessaire. Chaque
section de ce corps spécial peut poser 6 kilomè-
tres 1/2 de lignes téléphoniques et installer quatre
postes avec le matériel dont elle dispose ; le kilo-
mètre de ligne est posé en 20 minutes. Ces télé-
phonistes sont chargés de relier les troupes en
bataille, l'artillerie et son commandement, ainsi
que les états-majors des différents corps d'armée.

L'infanterie dispose également d'un corps
spécial de téléphonistes ; les appareils sont cons-
truits de telle sorte qu'ils peuvent être portés par
les hommes et installés aussi rapidement que
possible entre les avant-postes et la portion prin-
cipale des troupes.

L'antillerie transporte son matériel télépho-
nique sur des prolonges spéciales, et la tactique
moderne qui oblige à placer les canons clans des
endroits défilés et à faire diriger le feu par des
officiers placés à quelque distance en arrière de
la zone dangereuse, rend de plus en plus indis-
pensable l'emploi du téléphone pour la préserva-
tion des hommes et la direction d'un feu efficace.

Chaque régiment de cavalerie dispose d'une
patrouille téléphonique de 8 hommes comman-
dée par un maréchal-des-logis ; celle-ci emporte
avec elle, sur un camion, les appareils, 6 kilo-
mètres 1/2 de fils et des accessoires.

Toutes les troupes sont ainsi, munies de télé-
phones, et en mesure d'établir en tout temps des
communications rapides et efficaces.
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Le Téléphone au Japon.
Le gouvernement Japonais est absolument dé-

bordé par les demandes d'abonnements. D'après
les derniers rapports, plus de 45.000 demandes
sont en souffrance et le nombre augmente d'en-
viron 3.000 par mois. L'Administration avait
prévu un second programme d'expansion télé-
phonique pour lequel elle devait dépenser, pen-
dant les cinq années finissant au 31 mars 1913,
60.000.GOO fr. Mais le programme ayant été re-
connu absolument insuffisant, un troisième pro-
gramme a été élaboré, par lequel, pour les cinq
années après 1913, 12o.000.000 seront dépensés.

La lettre télégramme
à bord des paquebots.

On vient de procéder sur le paquebot Cap
Arcona de la Ilamburg Sud Amerika Linie à
des essais de lettres télégrammes qui ont réussi
à l'entière satisfaction des passagers et dont
l'emploi va sans doute être étendu à d'autres
bâtiments faisant le service entre l'Allemagne et
les deux Amériques.

Le dépôt et l'expédition delà lettre télégramme
dénommée Lettre-Océan s'effectuent de Ta façon
suivante : Le passager rédige sa lettre sur une
formule télégraphique ordinaire et la remet à
l'employé du bord. Celui-ci la transmet par télé-
graphie sans fil à un navire allant en sens in-
verse, par exemple à un navire se rendant de
Buenos-Aires à Lisbonne si le passager va de
Lisbonne à Buenos-Aires. La station radiotélé-
graphique réceptionnaire transcrit le message
sur une formule spéciale mise ensuite sous
enveloppe. Il ne reste plus à l'agent du télégraphe
qu'à remettre la lettre télégramme à la poste dès
l'arrivée à Lisbonne. Le télégramme est alors
traité comme lettre ordinaire et dirigé sur sa
destination. On gagne ainsi une avance d'au
moins 14 jours.

La taxe d'une lettre télégramme est relative-
ment peu élevée : 5 marks jusqu'à 30 mots,
20 pfennigs par mot excédant. D'une façon
générale, la lettre ne doit pas contenir phis de
100 mots, mais si le service le permet, on
autorise l'expéditeur à dépasser ce chiffre. On
perçoit en outre 50 pfennigs pour le port et
l'expédition de la lettre sur le continent.

Création de lignes téléphoniques
communes à plusieurs abonnés

A l'exemple de ce qui se fait depuis longtemps
en Amérique, l'administration des Postes et des
Télégraphes de l'Empire allemand songe à éta-
blir des lignes téléphoniques desservant des
postes groupés. Chaque poste d'un groupe est

monté à titre permanent sur la ligne et peut ap-
peler le bureau central ou recevoir un appel de
ce dernier, sans que les autres postes perçoivent
cet appel ; ce résultat est obtenu par l'emploi de
sonneries réglées pour des courants vibres de
période différente. Par comparaison avec les li-
gnes à postes secondaires, les lignes à postes
groupés offrent un avantage économique assez
sérieux

,
de plus, sur les réseaux à service de

nuit, elles permettent à tous les postes du groupe
de communiquer à toute heure directement avec
le bureau central et, par suite, de pouvoir de-
mander un abonné quelconque du réseau.

Plus de numéro d'ordre
pour attendre au téléphone. — La mesure

se généralise.
Ainsi que c'est déjà fait pour Paris, M. Chau-

met vient d'adresser aux directeurs départemen-
taux la circulaire suivante :

« Afin de renseigner les abonnés et le public
avec plus de précision sur le délai qui doit s'é-
couler entre le dépôt d'une demande do commu-
nication interurbaine et le moment où cette com-
munication sera présentée au demandeur, l'ad-
ministration a mis à l'essai une nouvelle règle
de service qui consiste à indiquerau demandeur,
au lieu d'un numéro d'ordre, la durée probable
de ce délai.

» L'essai a donné de bons résultats et a été ac-
cueilli favorablement par la clientèle téléphoni-
que.

» En conséquence, je vous prie de donner les
instructions nécessaires aux bureaux de votre dé-
partementpour que la nouvelle disposition régle-
mentaire soit progressivement appliquée dans
les divers bureaux téléphoniques de votre dépar-
tement.

CHEMINS DE FER PARIS.-LYON - MEDITERRANEE

Stations thermales desservies par le réseau P.-L.-M. :
Aix-les-Bains, Besançon (La Mouillère), Çhâtelguyon
(Riom), Evian-les-Bâins, Fumades-les-Bains (Saint-
Julien-les-Fumades), Genève, Menthon (Lac d'An-
necy), Royat, Thonon-les-Bains, Uriage (Grenoble),
Vais, Vichy, etc.
Billets d'aller et retour collectifs, l", 1° et 3» classes,

valables 33 jours, avec (acuité de prolongation, délivrés, du
1er mai au 15 oclobrc. dans toutes les gares du réseau
P.-L.-M. aux familles d'au moins trois personnes.

Minimum de parcours simple : 150 kilomètres.
Arrêts facultatifs.
Prix : les deux premièrespersonnes paient le tarif général,

la troisième personne bénéficie d'une réduction de 50 /., 'a
quatrième et les suivantes d'une réduction de 15 °/„

Demander les billets quatre jours à l'avance :\ la gare de
départ.
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CHEMINS DE FER P.-L.-M.

Excursions à Fontainebleau et à Moret.

Pour faciliter les excursions à Fontainebleau et à Moret
pendant l'été 1912, un train spécial à prix réduits (2-et 3°
classes seulement), sera mis en marche tous les dimanches,
sauf le 14 juillet, du 2 juin au 22 septembre inclus.

Départ de Paris à 7. h. 25.
Arrivée à Fontainebleau à S h. 41, à Moret à S h. 5S.
Retour, par tous les trains du même jour, dans les condi-

tions prévues pour les voyageurs ordinaires.
Prix des places (aller et retour) : de Paris à Fontainebleau,

2e classe, 4 fr. 50, 3e classe, 3 francs ; — De Paris à Moret,
2" classe, 5 fr. 50, 3° classe, 3 fr. 50.

Algérie-Tunisie.

Billets de voyages à itinéraires fixes, l" et 2° classes,
délivrés à la gare de l'ai is-Lyon ainsi que dans les princi-
pales gares situées sur les itinéraires. — Certaines combi-
naisons de ces voyages permettent ae visiter non seulement
l'Algérie et la Tunisie, mais encore des parties plus ou
moins étendues de l'Italie et de l'Espagne.

Voir la nomenclature complète de ces voyages circulaires
dans lelivrel-guide-horaircP.-L.-M. en vente dans les gares,
bureaux de ville, bibliothèques : 0 fr. 50 ; envoi sur de-
mande au Service Central de l'Exploitation, 20, boulevard
Diderot, a Paris, contre 0 fr. 70 en timbres-poste.
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